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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« sur l’ensemble de la carrière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 24922 vise à préciser que le projet de loi ne crée pas un système universel de 
retraite, mais bien un système de retraite par points. Dans un souci de précision et de clarté vis à vis 
des français, le présent sous-amendement vise à indiquer que ce système est fondé non, sur la prise 
en compte des vingt-cinq meilleurs années pour les salariés de droit privé ou sur les six derniers 
mois pour les fonctionnaires, mais sur l’ensemble de la carrière.


